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Tenue au Siege, a New York, 
le jeudi 30 juin 1966, a 10 h 30. 

Pre5ident (Royaume-Uni) • 

- Examen de la situation dans le Territoire sous tutelle des Iles du 
Pac;-'..fiauc 

➔ , . 

a) Rapport annuel de l'Autorite administrante ffi c)..7 
b) Rapport de 1 10rganisation mondiale de la sante sur son enqu~te relative 

aux plaintes contenues cl.ans une petition concer.ciant le Ter:'.'itoire sous 
tutelle i5/ (suite) 

- Discussion generale (suite) 

.. ')te Le compte rendu analytique, qui est le compte rendu officiel de· cette seance, 
sera publ:!.ei en o.ocument mimeographie sous la cctc T/SR.12760 Les dele­
gati-Jns pourront y apporter des corrections. Il en s.ara tenu compte dans 
la redaction definitive qui paro."itra en volume imprime. 
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POINTS 4 c) ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAMEN DE LA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE 

a) RAPPORT ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE (T/1652; T/L.1110); 

b) RAPPORT DE L'ORG.M·iJSATION MONDIALE DE LA SJ\NTE SUR SON ENQ,UETE RELATIVE AUX 
PIAilTTES CONTE:-.Ju.SJ :J.\NS m;E PET:i:TION CONCEfu'I\JAN'l' LE TERRI~;OIRE sous Tl1TELLE 
(T/1 ,..)., •7' ( .;• \ () .· ,) SU . ..t,e, 

Su:c).'5.nyj_tation du_P:resident~. Norwood, representant special du Territoire 

sous tu·>., .'.19 des :l'1.es du Pacifiaue sous administration des Etats-Unis et M. Nuuan, 

conseil~ c.,:·, deljr;ation des Etats-Unis, prennent place a la table du Conseil de 

tutelle. ----
Le PESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je crois savoir que la 

rep:resentante des Etats-Unis souhaite faire quelques remarques. Je lui donne la 

parole. 

Mme ANDERSON (Etats-Unis d'Amerique) (interpretation de l'anglais) 

Je suis heureuse de pouvoir presenter aux membres du Conseil de tutelle et a 
vous-meme; Monsieur le President; deux observateurs du Congres des Etats-Unis, 

membres du Comite des affaires interieures et insulaires qui; comme vous le savez, 

est le Comite charge d'examiner les questions des Territoires sous tutelle au 

Congres a:".ericain. 

Je voudrais done vous presenter M. Roy Taylor: depute de Caroline du Nord, qui 

est avcc nous aujourd'hui1 en q_ualite d'observateur1 ainsi que M. Phil Burton, 

deputJ de Californie, egalement membre du meme Comi te. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je remercie la representante 

des Etats-Unis. Je suis certain de me faire l'interprete du Conseil en souhaitant 

la bienvenue a N. Taylor et a H. Burton qui sont aujourd'hui parmi nous pour 

assister u ce debat. 

DISCUSSION GENERALE (~i~~) 
Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Ce matin, nous allons 

:poursuivTe la discussion g6n6rale. Le premier orateur inscrit sur ma liste est 

le repr6seiltant de la France a qui 0 e donne la parole. 
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M. BASDEVANT (France) : Si,a l'occasion des tout es dernieres sessions du 
·" 

Conseil de tutelle, le representant de la France avait pu constater les changements 

intervenus dans le rythme de l'evolution du Territoire , il doit reconnaitre encore 

au:,. ourd'hui que ce mouvement s'est poursuivi et s'est meme sensiblement amplifie, 

offrant ainsi a la population de la Micronesie 'des perspectives nouvelles de 

progr 2~s politique, ecanomique et social. La delegation fran~aise en exprime sa 

satisfact ion a la Puissance administrante. 

L'an~e~ qui s 1 est ecoulee a vu l'entree en fonction du Congres de la Micronesie. 

C' est un,~ etape fort i mportan"ce. Grace a cette Assemblee le peuple micronesien 

doit pouvoir s'exprimer et, peu a peu , assumer la gestion de ses propres affaires. 

Organe elu au suffrage univer cel;, le Congres n'a encore siege, l'an dernier ) que 

pendant un mois. Certes ;, ses membres ont du s'habituer a leur nouvelle t~che, 

~a i s j e dois const ater a en juger par les lois et resolutions qui ont e te adoptoes , 

que le Congres a pris un bon depart. Ces resolutions notamment denotent le souci 

de ses r;;embres de s' inte re$ser aux :pr.oblemes non pas purenient locaux rr.ais con:cernant 

l'ensemble du Territoire. 
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M. :Basa.evant ( France) 

L' experience ainsi con:.mencee ne sera fructueuse que si 1 1 administration du 

Territoire coopere etroitement avec le Congres et si, par etape judicieusement 

etablie, le Congres voit s'etendre ses pouvoirs. C'est ainsi qu'il nous parait 

souhaitable· que ses sessions soient plus nombreuses et que l' une d' e1les soit 

consacree a l'excmen dzs previsions budgetaires qui doivent etre soumises au 

Congr.3s des Etats-Un:i.s. Il est necesseire egalement qu' il puisse donner son avis 

sur les plans de develo:ppement du territoire. Peu a peu, par la. suite, son _pouvoir 

legisle.tif devrait ~tre etendu en meme temps que serait restreint le .droit de veto 

du Haut C1)r.:missaire. Le Congres devrait obtenir le droit de voter le budget. 

Enfin, il lui appartiendrait un jour de fixer lui-m@me la constitution du 

Te:tritoire. 

Ce sont la des etapes successives qu'il est logique d'envisager et 

auxquelles il n'est jamais trop t6t de penser afin de s'y preparer. Il est 

necessaire qQe les Micronesiens aient bien conscience qu 1 ils auront a prendre 

une part tou~ours :plus grande dans la gestion de leurs propres affaires et doivent 

done s 1 y appreter. 

Cette vie politique du Territoire doit aussi etre encouragee a l'echelon 

des districts et a l'echelon local. La aussi, les habitants doivent avoir le 

sens des responsabilites qui :pesent sur eux et les pouvoirn de leurs assemblees, 

specialement en matiere financiere, devraient etre, le moment venu, etendus. 

La formation d'une elite micronesienne nous a paru etre l'une des preoccupations 

majeures de la Puissance administrante. Il ne suffit pas de la former; il faut 

egalement la conserver et, a cet egard, il ne faut pas hesiter a lui confier des 

postes de responsabilite dans 1 1 administration. 

L'affectation de 400 a 500 membres du Peace Corps est une nouvelle et heureuse 

initiative dont il faut se feliciter. En raison des taches diverses qui peuvent 

etre assignees, il faut esperer, si l'experience reussit, que leur nombre pourra 

etre eccru et qu'il sera ainsi possible d'etendre l'action de la Puissance 

administrante jusque dans les zones les plus desheritees du Territoire. 

La delegation franqaise a note avec satisfaction que le Gouvernement des 

Etats-Unis a non seulement augmente l'aide budgetaire qu'il octroie au Territoire, 

mais qu'il se propose de consacrer des credits importants au developpement 

econcmique et social de ce Territoire. Cet effort financier repond en meme temps 
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M.Basdevant (France) 

au souci d'etablir un equilibre entre le developpement economique et le progres 

social de la Micronesie. 

Dans le cadre du developpement economique, la delegation franqaise a pris 

bonne note des efforts faits d~ns des domaines essentiels tels que la creation 

de fe:rmes e::pe1:·imentales, la di versification des cultures, l' amelioration de la 

qualite des produits agricoles, l' existence d' un fonds de stabilisation des prix 

du copra]}. la creation de cooperatives et d'organes de credit. Nous souhaitons 

que ces e:'forts se poursuivent en vue d' ameliorer le niveau de vie de la population. 

La delegation frarn;aise considere egalement que le developpement de l'artisanat 

doit offrir des perspectives favorables. Ence qui concerne la peche, les efforts 

entrepris par la Puissance administrante devraient conduire a un developpement plus 

vaste de cette industrie et peut-etre a la creation d'usines de conserve de poisson. 

Cependant, si le Territoire est a meme de produire de.vantage et, par consequent, 

d'exporter davantage, ce qui devrait permettre de reduire l'important deficit de sa 

balance commerciale, il faut par contre que des debouches lui soient ouverts. On 

peut regretter a cet egard que, selon les informations fournies par le Representant 

special americain, le niveau des tarifs douaniers americains entrave certaines 

exportations vers les Etats-Unis. 

La Puissance administrante a signale les possibilites qu' offre la Micronesie 

sur le plan du tourisme et il est certain qu' 11 y a la une activite qui devrait 

permettre de fournir un apport substantiel a l'economie du Territoire. Les problemes 

de transport conditionnent largement le developpement economique du Territoire. 

Dans ce dcma.ine, 1' infrastructure existante a deja ete grandement amelioree, ma.is 

il resulte des resolutions a.doptees en 1965 par le Congres de la Micronesie que 

l'effort deja accompli a besoin d'etre poursuivi, notamment par l'amelioration 

d'installations portuaires et la construction de routes carrossables par tous 

temps et de pistes en dur sur les aerodromes. 

Sur le plan social, la delegation franqaise se felicite de l'effort poursuivi 

dans le domaine de l'enseignement. Elle tient, par contre, a exprimer les inquietudes 

que lui causent les conclusions du rapport de l'OMS sur les services de sante du 

Territoire, ma.is elle a pris bonne note des assurances donnees par la Puissance 

administrante et de son intention de remedier aux insuffisances consta.tees dans 

ce rapport. 
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En conclusion·, la. delegation franq~ise constate avec sa~isfaqtion que les 
. . . ·-: 

efforts de la. Puissance administrante tendent bien, conformement ·owe o?ligations 

qu' elle a assumees, a accrottre le progres dans le Territoire dont elle a la 

respons abili te. 

La delcge.tion franqaise ne doute pas que la Puissance administrante ne 

poursuive ses efforts en vue _de permettre a la population de se prononcer en temps •. 

opportur. sur son avenir politique. 

Le · P~mSIDEl"\JT ( interpretation de l' anglais) Je remercie le re;presentant 

de la ]'.l'ance non s~ulerr.ent de c.e qu' il vient de dire mais aussi d' avoir eu le 

courage d1 er..tamer le d.cbat ce matin, nous permettant ainsi de faire progresser 

nos travaux. Je n'ai plus d'orateurs inscrits sur ma liste. Si personne ne demande 

la parole, nous allons lever la seance a .mains que quelqu1 un ne souhaite prendre 

la parole sur une autre question. 

Il ne semble pas que ce soit le cas. Je voudrais vous lancer un appel pressant 

pour que vous soyez pr~ts a parler cet apres-midi. Sans cela, nous serons_en retard 

sur notre programme de travail. La representante du Liberia a indique qu'elle 

souhaitait IJarler vendredi seulement. - Si nous n1 avan~ons pas nos travaux 

cet apres-midi, nous risquons d' avoir trop de chases a faire vendredi et nous 

ne retirerons pas tout le benefice voulu des remarques que nous presentera le_ 

Representant special dans son discours de cloture s'il n'a pas eu le temps 

suffisant pour reflechir au..~ interventions de nos collegues du Conseil. 

La seance est levee a 11 h 10. 




